
GREFFE DE TRIBENAL DE COMMERCE DE LIBOERNE
BP 195 36 RUE VICTOR HUGO 33504 LIBOURNE CEDEX

tél : 07-69-15-04-71 / courriel : greffe.tclibourne@cegetel.net
________________________________________________________________________

Libourne, le 03/10/2018

SELARL Christophe MANDON

2 R DE CAUDERAN CS 41176

33001 BORDEAUX CEDEX

Procédure de Liquidatiou Judiciaire : 
SARL CHRISTOPHE MELOUS (13 rue de la Corbière 33500 Libourne)
Juge-Commissaire : Monsieur Jérôme BESIERS /Juge-Commissaire suppléant : Monsieur Christian LALLE
Administrateur : SELARL FHB prise en la personne de Maître Sylvain HUSTAIX (2 rue Orbe 33500 LIBOURNE)
Liquidateur : SELARL Christophe MANDON 2 rue de Caudéran CS 41176 33001 BORDEAUX CEDEX
Référeuce Greffe : 2018.72 (4743)

Notificatiou d'uu jugemeut arrêtaut uu plau de cessiou totale daus la procédure de liquidatiou judiciaire 

Maître,

Dans l'affaire citée en références, je vous prie de trouver en annexe la copie du jugemeut arrêtaut uu plau de
cessiou totale daus la procédure de liquidatiou judiciaire rendu par le Tribunal de commerce de Libourne le 03
octobre 2018 à l'égard de :

SARL CHRISTOPHE MELOUS (13 rue de la Corbière 33500 Libourne)
paysagisme entretien décoration création de parcs et jardins et accès - élagage - abbattage d'arbres pose de
clôtures et d'arrosages automatiques (Sirene/n°gestion : 418366316/1998B00063)

Je vous prie de croire, Maître, en l'assurance de ma considération dévouée.

La Greffière du Tribunal,

VOIES DE RECOURS 
Sont susceptibles d'appel de la part du mandataire judiciaire les décisions statuant sur le prononcé de la liquidation judiciaire au cours d'une
période d'observation, les décisions statuant sur l'arrêté du plan de sauvegarde ou du plan de redressement, les décisions statuant sur l'extension
d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire (article L. 661-6 du code de commerce) et les décisions
statuant sur l'impécuniosité (article R. 663-48 du code de commerce).
Sont susceptibles d'appel de la part du liquidateur les décisions statuant sur l'extension d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire
ou de liquidation judiciaire (article L. 661-6 du code de commerce), les jugements statuant sur la résolution du plan de cession (article L. 661-6 du
code de commerce) et les jugements statuant sur l'impécuniosité (article R. 663-48 du code de commerce).
Sont susceptibles d'appel de la part du commissaire à l'exécution du plan les décisions statuant sur la modification ou la résolution du plan de
sauvegarde ou du plan de redressement (article L. 661-1 du code commerce).
Les jugements ci-dessus mentionnés sont susceptibles d'appel daus uu délai de DIX JOURS à compter de la préseute uotificatiou conformément
aux dispositions des articles L.661-1, R.661-3 et R.661-6 du code de commerce. L'appel doit être formé par déclaration au Secrétariat Greffe de la
Cour d'Appel de BORDEAUX par un Avocat près ladite Cour d'Appel, sous constitution de ce dernier conformément aux dispositions des articles 901 à
905 du code de procédure civile.
L'auteur d'un recours abusif ou dilatoire peut être condamné à une amende civile et au paiement d'une indemnité à l'autre partie.












